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n° 64.959 du 18 juillet 2011

dans les affaires X et X

En cause : X – X

Ayant élu domicile : X

contre:

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE,

Vu les requêtes introduitent le 25 mars 2011 par X et X, qui déclarent être de nationalité congolaise

(R.D.C), contre les décisions de l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prisent

le 21 février 2011.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu les dossiers administratifs.

Vu les ordonnances du 18 mai 2011 convoquant les parties à l’audience du 17 juin 2011.

Entendu, en son rapport, B.VERDICKT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, les parties requérantes assistées par Me M. DE RAEDEMAEKER,

avocat, et Mme. A. BAFOLO, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Jonction des affaires

Les recours ont été introduits par deux sœurs, dont une mineur d’âge, qui font état de craintes de

persécutions identiques et des mêmes risques d’atteintes graves. Elles soulèvent en outre les mêmes

moyens à l’encontre des décisions querellées ; la décision concernant la seconde requérante étant au

demeurant essentiellement motivée par référence à celle de sa grande sœur. Partant, dans l’intérêt

d’une bonne administration de la justice, il y a lieu de joindre les recours en raison de leur connexité.

2. Les actes attaqués

Les recours sont dirigés contre des décisions de refus du statut de réfugié et de refus du statut de

protection subsidiaire, prisent par l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui

sont motivées comme suit :

En ce qui concerne la première requérante :
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«A. Faits invoqués

Da nationalité congolaise (RDC- République Démocratique du Congo) et d’ethnie mohave, vous avez

quitté votre pays le 12 décembre 2008 à destination de l’Ouganda, que vous avez quitté le 14 janvier

2009 pour la Belgique, où vous avez introduit une demande d’asile le 30 janvier 2009.

Le 30 novembre 2008, des rebelles du CNDP (Congrès national pour la défense du peuple) sont venus

à votre domicile pour y déposer un courrier adressé à votre mari. Le même jour, des militaires sont

venus chez vous et ont lu la lettre en question. Ensuite, ils ont accusés votre mari de collaborer avec les

rebelles de L. N.. Vous avez alors été arrêtée et emmenée à la gendarmerie où vous avez été détenue.

Quelques heures plus tard, vous vous êtes évadée et avez quitté Saké pour vous rendre à Goma, où

vous avez séjourné durant une dizaine de jours. Ensuite, vous vous êtes rendue à Kampala (Ouganda)

d’où, après un mois, vous avez voyagé pour rejoindre la Belgique, accompagnée de vos enfants ainsi

que de votre petite soeur.

B. Motivation

Force est de constater que vous n’avez pas fourni d’éléments permettant d’établir que vous avez quitté

votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève ou que

vous pouvez invoquer ladite crainte dans le cas d’un éventuel retour dans votre pays. Vous n’avez pas

non plus fourni de motifs sérieux qui prouvent le risque réel que vous subissiez des atteintes graves

telles que définies dans le cadre de la protection subsidiaire.

En effet, des imprécisions majeures sont apparues à l’analyse de vos déclarations.

Ainsi, vous déclarez avoir connu des problèmes en raison d’un courrier remis par une faction rebelle,

courrier destiné à votre mari.

Au sujet de votre époux, vous ignorez la date exacte de votre mariage, tout au plus le situez vous en

2003 (voir audition Commissariat général du 8 mars 2010, p. 3), vous ignorez l’ethnie de votre mari (voir

audition Commissariat général du 8 mars 2010, p. 5), vous ne savez où vivent, précisément à Bukavu,

les deux soeurs de votre époux (voir audition Commissariat général du 8 mars 2010, p. 5), vous ne

connaissez pas l’âge, même approximatif, des deux soeurs de votre mari (voir audition Commissariat

général du 8 mars 2010, p. 5), ni dans quelle école se trouve l’une d’elles (voir audition Commissariat

général du 8 mars 2010, p. 5). Vous ne pouvez donner le prénom du père de votre époux (voir audition

Commissariat général du 8 mars 2010, p. 5), ni l’identité d’un seul ami de votre époux, hormis J.M. qui

vous a aidé à quitter le pays (voir audition Commissariat général du 8 mars 2010, p. 6). Ces

imprécisions sont importantes car elles portent sur votre époux, qui est à l’origine des faits que vous

invoquez à l’appui de votre demande d’asile.

Vous déclarez, par ailleurs, être née à Saké, et y avoir toujours vécu jusque fin novembre 2008.

A ce sujet, les éléments suivants ont pu être relevés.

Ainsi, vous déclarez qu’il n’y a eu aucune distribution de vivres en novembre 2008 à Saké (voir audition

Commissariat général du 21 janvier 2011, p. 3), avoir entendu parler de camps de réfugiés aux

alentours de Saké sans pouvoir en citer un seul. Interrogée plus avant et questionné afin de savoir si

Mungote ou Kahe vous évoquent quelque chose, vous dites que non (voir audition Commissariat

général du 21 janvier 2011, p. 3). Or, il s’agit de camps aux alentours de Saké. Vous déclarez en outre

ne pas savoir si on trouve des instituts d’études supérieurs à Saké (voir audition Commissariat général

du 21 janvier 2011, p. 4) et vous précisez qu’on y trouve un stade appelé Primo, mais vous ignorez dans

quel quartier (voir audition Commissariat général, du 21 janvier 2011, p. 4). Vous ajoutez qu’on y trouve

une rivière, Kihira, mais précisez qu’on n’y trouve pas de pont (voir audition Commissariat général du 21

janvier 2011, p. 5). Interrogée également afin de savoir si vous connaissiez le nom de certains quartiers

de Saké, vous dites « la route nationale 2 il y a une route vers Mutembo et une autre vers Bukavu ; à

part cela ; je ne connais pas d’autres endroits. Moi, je ne sortais pas, je restais toujours à la maison »

(voir audition Commissariat général du 21 janvier 2011, p. 4). Par ailleurs, vous n’avez été en mesure

de citer que le nom d’un seul centre de santé de Saké, celui dans lequel vous avez accouché de vos

deux enfants (voir audition Commissariat général du 21 janvier 2011, p. 4).
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Notons également qu’à la question de savoir où se trouve la mosquée de Saké, vous n’avez pas pu être

plus précise qu’en répondant « ça se situe au centre de Saké ; quand vous êtes à la mosquée, vous

allez voir les montagnes ; cette mosquée est en face d’un député, je ne sais pas s’il a déménagé, c’était

au centre (…) député Abdul (…) je ne sais pas mais j’entendais qu’on disait Abdul » (voir audition

Commissariat général du 21 janvier 2011, p. 4).

L’ensemble de ces déclarations, en contradiction avec les informations disponibles au Commissariat

général, dont une copie est jointe à votre dossier administratif, ainsi que les imprécisions relevées, ne

permettent pas de penser que vous avez vécu durant plus de 20 ans à Saké, et partant, met à mal les

faits que vous invoquez à l’appui de votre demande d’asile.

Les documents que vous déposez, à savoir un certificat de naissance daté du 19 septembre 2006 et un

certificat de naissance daté du 14 avril 2004, ne permettent pas d’inverser le sens de la présente

décision. En effet, ces deux documents attestent de la naissance de vos deux enfants à Saké, éléments

nullement remis en cause dans la présente décision. Vous déposez également la copie d’une attestation

du service Tracing de la Croix-Rouge daté du 23 novembre 2010. Ce document ne peut non plus

inverser le sens de la décision. En effet, il atteste qu’une demande de recherche de votre époux a été

envoyée au CICR du Burundi et d’Ouganda, mais en aucun cas, n’atteste des circonstances entourant

la disparition de votre mari telles que décrites dans les faits que vous invoquez à l’appui de votre

demande d’asile.

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général estime que vous n'êtes pas parvenue à rendre

crédible votre crainte de persécution au sens de la Convention de Genève de 1951 ou l'existence d'un

risque réel d'encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection

subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers »

Et

En ce qui concerne la seconde requérante :

«A. Faits invoqués

De nationalité congolaise (RDC- République Démocratique du Congo), d’ethnie mohave et âgée de 7

ans, vous avez quitté votre pays le 12 décembre 2008 à destination de l’Ouganda, que vous avez quitté

le 14 janvier 2009 pour la Belgique, où vous avez introduit une demande d’asile le 30 janvier 2009.

Le 30 novembre 2008, votre grande soeur, a été arrêtée. Après quelques heures, elle s’est évadée et

vous êtes partie vers Goma, avec les deux enfants de votre soeur. Vous y avez séjourné une dizaine de

jours. Ensuite, vous vous êtes rendue à Kampala (Ouganda) d’où, après un mois, vous avez voyagé

pour rejoindre la Belgique, accompagnée de votre soeur, A.K. et de ses deux enfants, J. K. et A.K.

B. Motivation

Force est de constater que votre demande d'asile est liée à celle de votre soeur, A.K.

Or, le Commissariat général a pris une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de

protection subsidiaire à l’égard de votre soeur. Par conséquent, il en est de même en ce qui concerne

votre demande d’asile.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.
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J'attire l'attention du Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile sur le fait que vous êtes

mineur(e) et que par conséquent, vous devez bénéficier de l'application de la Convention relative aux

droits de l'enfant du 20 novembre 1989, ratifiée par la Belgique. »

2. Les requêtes

2.1. Les parties requérantes, dans leurs requêtes introductive d’instance, confirment pour l’essentiel

l’exposé des faits figurant dans les décisions entreprises.

2.2. Elles soulèvent la violation des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15

décembre 1980 ») et « de la motivation » (requête, page 3).

2.3.1. Les parties requérantes joignent en annexe à leurs requêtes, un article du « International

Comittee of the Red Cross », daté du 1er décembre 2008, issu du site Internet www.icrci.org et intitulé

« Democratic Republic of the Congo : ICRC supplies drinking waterfor 90,000 people in Saké and

Kitshanga », un article sur Saké issu du site Internet http://fr.wikipedia.org, un article du 13 janvier 2007

« violations des droits de l’homme en République Démocratique du Congo : La Monuc dresse le bilan

pour décembre 2006 » issu du site Internet http:/www.congoforum.be » et enfin un extrait du

« Nederlands Ambtsbericht januari 2010 ».

2.3.2. Les parties requérantes déposent au dossier de la procédure, par un courrier du 3 juin 2011, une

attestation du coordinateur de « l’association pour la réhabilitation et l’encadrement des populations

sinistrées » (ci-après AREPS) émise le 15 avril 2011.

2.3.3. Indépendamment de la question de savoir si ces pièces constituent des nouveaux éléments au

sens de l’article 39/76, § 1er, alinéa 4 de la loi du 15 décembre 1980, elles sont produites utilement

dans le cadre des droits de la défense, dans la mesure où elles étayent la critique des parties

requérantes à l’égard des décisions attaquées. Elles sont, par conséquent, prises en considération.

2.4. Les parties requérantes sollicitent la réformation des décisions dont appel et demandent au Conseil

à titre principal, de leur reconnaître la qualité de réfugié, à titre subsidiaire de leur octroyer le bénéfice

de la protection subsidiaire.

3. Remarque préalable

Dans la mesure où la décision prise à l’encontre de la seconde requérante est exclusivement motivée

par la circonstance qu’elle lie entièrement sa demande d’asile à celle de sa sœur - ce qui n’est pas

contesté en termes de requête et se vérifie à la lecture des pièces de procédure - et la rejette au motif

que celle-ci a également fait l’objet d’une décision de rejet, le Conseil n’examine que la légalité et le

bien-fondé de cette première décision, un sort identique devant nécessairement être réservé à la

demande introduite par la seconde requérante ainsi qu’à son recours, quel que soit l’issue de cet

examen.

4. L’examen des demandes sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

4.1.L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : « Le

statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme

« réfugié » s’applique à toute personne «qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays».

4.2.La partie défenderesse refuse de reconnaître la qualité de réfugié aux requérantes et de leur

octroyer le statut de protection subsidiaire en raison de l’absence de crédibilité du récit de la première

requérante qui empêche de tenir pour établi les faits qu’elle invoque. A cet effet, elle relève tout d’abord

une série d’imprécisions concernant le mari de celle-ci. Ensuite, elle remet en cause la présence des
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requérantes à Saké au moment des faits allégués dans la mesure où les déclarations concernant cette

ville sont non seulement inconsistantes mais également en contradiction avec les informations

objectives en sa possession. Enfin, elle estime que les documents déposés au dossier administratif ne

permettent pas de se forger une autre opinion.

4.3.En termes de requêtes, les parties requérantes contestent les méconnaissances et les

contradictions épinglées par la partie défenderesse et avancent des explications à chacune d’elles. Elles

affirment, en particulier, que les imprécisions relevées par la décision attaquée ne concerne pas l’époux

de la première requérante à proprement dit mais bien sa belle-famille. Ensuite, elles soutiennent que la

partie défenderesse n’a pas valablement remis en cause leur présence à Saké, notamment dans la

mesure où les déclarations concernant cette ville correspondent effectivement aux informations

objectives sur lesquelles elle a fondé son analyse. Ensuite, elles reviennent sur plusieurs motifs de la

décision attaquée en leur apportant une explication ou en tentant de démontrer qu’ils ne sont pas

pertinents.

4.4.Dans la présente affaire, les arguments des parties portent essentiellement sur la question de la

crédibilité du récit produit par la première requérante et, partant, de la vraisemblance des craintes

alléguées.

4.5.Après un examen attentif du dossier administratif, le Conseil estime qu’il ne peut pas se rallier à la

motivation des décisions entreprises, qui ne résistent pas à l’analyse. Il estime ne pas pouvoir retenir les

arguments de ces motivations qui, soit ne sont pas ou peu pertinents, soit reçoivent des explications

plausibles à la lecture des dossiers administratifs et des requêtes.

3.5.1. En premier lieu, concernant les imprécisions relevées par la partie défenderesse relatifs à l’époux

de la première requérante (voir point 3.2.), celle-ci lui reproche en particulier de ne pas connaître la date

exacte de son mariage, de ne pas pouvoir préciser où vivent les sœurs de son mari à Bukavu, de ne

pas connaitre leurs âges ou encore dans quelle école se trouve l’une d’elles. Elle soulève encore que la

première requérante n’est pas en mesure de fournir le prénom du père de son époux. Or, à la lecture du

dossier administratif, le Conseil constate à l’instar des parties requérantes que la première requérante a

fourni toute une série de détails concernant son mari, tels que son nom, sa nationalité, sa date de

naissance, son lieu de naissance, sa profession et encore le nom de ses frères et sœurs (voir audition

du 8 mars 2010, p. 5-7). De plus, le Conseil rejoint les parties requérantes en ce qu’elles constatent que

les imprécisions reprochées concernent principalement la belle-famille et non l’époux de la première

requérante. Enfin, le courrier officiel du coordinateur de l’AREPS vient confirmer que la première

requérante est bien l’épouse de K.M et il ressort des certificats de naissance déposés au dossier

administratif que des enfants sont nées de ladite union, élément qui n’est par ailleurs pas remis en

cause par la partie défenderesse.

3.5.2. Partant, le Conseil estime que les reproches formulés par la partie défenderesse ne sont pas

pertinents sur ces points. Si certaines imprécisions subsistent, celles-ci ne sont pas de nature telle

qu’elles permettraient de remettre en cause la réalité de l’existence du mari de la première requérante ni

le statut de celui-ci.

3.6.1.En second lieu, les décisions attaquées remettent en cause la provenance des requérantes du

Nord-Kivu, au motif que les déclarations de la première requérante concernant la ville de Saké seraient

lacunaires et contradictoires. Le Conseil, pour sa part, observe que non seulement la première

requérante a donné de nombreuses informations précises et concrètes sur la ville de Saké, telles que le

nom du centre de santé, le nom des différentes écoles primaires, celui de l’école secondaire, la rivière

qui traverse la ville, les différentes cultures et encore l’emplacement de la mosquée (Ibidem, pp. 3, 4 et

11 et audition du 21 janvier 2011, p. 3 et 4) mais que ces déclarations, contrairement à ce que prétend

la partie défenderesse, correspondent aux informations objectives du commissaire adjoint (voir au

dossier administratif, pièce n°1 en farde ‘Information des pays’). De même, le Conseil observe que la

première requérante a également évoqué de manière détaillée et spontanée les grandes périodes de

troubles qui ont suivies l’entrée à Saké des forces de L.N. en août 2006 et novembre 2008 (Audition du

8 mars 2010, p.7).

3.6.2.Le Conseil relève par ailleurs qu’il n’est pas pertinent de reprocher aux parties requérantes

d’ignorer la distribution de vivres qui aurait eu lieu à Saké en novembre 2008 dans la mesure où rien ne

permet de conclure à quelle période celle-ci aurait exactement eu lieu. En effet, il ressort des
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informations jointes par les parties qu’à cette époque, le CICR a du arrêter ses activités dans la région

en raison « de la dégradation des conditions sécuritaires » (dossier administratif, p.2 pièce n°1 en farde

‘Informations des pays’) et que c’est seulement à partir du 1er décembre 2008 qu’a débuté le

réapprovisionnement de la région en eau (document n°2 annexé à la requête introductive d’instance).

De même, une certaine confusion semble entourer l’endroit exact où se situait la MONUC dès lors

qu’une source affirme qu’elle se trouvait à Saké même et une autre à Mumbarino, à quelques kilomètres

de Saké (dossier administratif, pièce n°1, p.2, en farde ‘Information des pays’).

3.6.3.En outre, le Conseil remarque, à l’instar des parties requérantes, que la partie défenderesse

reproche à tort à la première requérante de ne pas avoir été en mesure de fournir le nom des deux

camps de réfugiés qui se situent aux alentours de Saké alors qu’il ressort des informations objectives

jointes au dossier administratif que ceux-ci se situent dans les alentours de Kitshanga (annexe s à la

requête, document 2).

3.6.4.Partant, le Conseil estime que les parties requérantes ont établi à suffisance leur provenance de

Saké et leur présence aux moments des faits allégués à la base de leur demande de protection

internationale.

3.7.Enfin, la première requérante a fourni un récit spontané et cohérent concernant son arrestation et sa

détention en novembre 2008 (audition du 8 mars 2010, p.4 et suivantes). Le Conseil observe également

que dans le contexte particulier des événements qui ont secoués la ville de Saké durant cette période, à

savoir la prise de la ville par les forces de L. N., chassés par le gouvernement le lendemain, il ne peut

être exclu que des arrestations arbitraires telles que relatées par la première requérante aient eu lieu

(Ibidem). De plus, ses déclarations sont confirmées par les informations du dossier administratif, dans la

mesure où une source du commissaire adjoint affirme que des personnes auraient été accusées et

détenues de collaborer avec les rebelles par les FARDC (voir au dossier administratif, pièce n°2, p.15)

et précise même le cas d’un certain K.B., un commerçant ambulant de cigarettes, détenu pendant cinq

jours (Ibidem).

3.8.Au vu des développements qui précèdent, ni la motivation des décisions attaquées, ni la lecture des

dossiers administratifs et des pièces de procédure ne font apparaître de motif sérieux de mettre en

doute la bonne foi de la première requérante. Le Conseil tient donc les faits allégués pour établis à

suffisance, le doute bénéficiant aux parties requérantes.

3.9. La crainte de la première partie requérante s’analyse comme une crainte d’être persécutée du fait

de ses opinions politiques au sens de l’article 1er, section A, §2 de la Convention de Genève.

3.10. La situation de la seconde requérante étant indiscutablement liée à celle de la première

requérante, il convient également de lui reconnaître le statut de réfugié.

3.11. Au vu de ce qui précède, le Conseil estime que les parties requérantes établissent à suffisance

qu’elles ont quitté leur pays d’origine et qu’elles en restent éloignées par crainte de persécutions au

sens de l’article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951, modifié par l’article

1er, § 2 de son Protocole additionnel du 31 janvier 1967, relatifs au statut des réfugiés.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La qualité de réfugié est reconnue aux parties requérantes.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-huit juillet deux mille onze par :

Mme B. VERDICKT, président f. f., juge au contentieux des étrangers

Mme L. GALER, greffier assumé.
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Le greffier, Le président,

L. GALER B. VERDICKT


